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ObjetObjetObjetObjet    DésignationDésignationDésignationDésignation    Référence légisRéférence légisRéférence légisRéférence législative et réglementairelative et réglementairelative et réglementairelative et réglementaire    Service public concernéService public concernéService public concernéService public concerné    
Référence Référence Référence Référence 
au planau planau planau plan    

Servitudes relatives 
aux canalisations de 

gaz 

Canalisation de gaz 
naturel haute pression 

reliant Missillac, 
Guérande, La Baule 

Loi du 15 juin 1906 modifiée 
Article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 
Ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958 

Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 
Décret n°85-1108 du 15 octobre 1985 
Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 

GRT Gaz – région centre 
Atlantique 

Centre de traitement des DR/DICT 
Roche Maurice – BP12417 

44024 Nantes cedex 1 

I3 

Servitudes relatives au 
transport d’énergie 

électrique 

Ligne haute tension La 
Baule – Guérande 

Loi du 15 juin 1906 modifiée 
Article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 
Ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958 

Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 
Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 

Décret n°91-1147 du 14 octobre 1991-arrêté du 
16 novembre 1994 

Circulaire n°70-13 du 24 juin1970 

TEO/GET ATLANTIQUE 
4, rue du Bois Fleuri 

BP 50423 
44204 NANTES CEDEX 2 

I4 

Servitudes relatives 
aux réseaux de 

télécommunications 

Un câble du réseau 
national La Baule – 

Vannes 
Un câble du réseau 

régional Guérande – La 
Madeleine 

Articles L.46 à L.43 et D.408 à D.411 du Code 
des postes et télécommunications 

Décret n°INDP9330424D du 09 septembre 1993 

FRANCE TELECOM 
GRR/PAT/DICT NTS 

5, rue du moulin de la Garde 
BP 53149 

44331 NANTES CEDEX 3 

PT3 

Servitudes relatives 
aux canalisations 

d’eau potable 

Canalisation Férel – 
Guérande 

Loi du 62-904 du 4 août 1962 
Décret n°64-153 du 15 février 1964 

Circulaire n°A2/1/43 du 24 février 1965 
Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 

Institut d’Aménagement de la 
Vilaine 

Boulevard de Bretagne – BP 11 
56 130 LA ROCHE BERNARD 

A5 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUESERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUESERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUESERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE    
    
    
    

(Article L 126.1 du Code de L’urbanisme)(Article L 126.1 du Code de L’urbanisme)(Article L 126.1 du Code de L’urbanisme)(Article L 126.1 du Code de L’urbanisme)    
    
    
    

- ----Servitudes relatives aux canalisatiServitudes relatives aux canalisatiServitudes relatives aux canalisatiServitudes relatives aux canalisations de gaz (I3)ons de gaz (I3)ons de gaz (I3)ons de gaz (I3) 
 

. . Canalisation Herbignac – Guérande ∅ 100 mm 
 
 

- Servitudes relatives aux réseaux de télécommunications (PT3)Servitudes relatives aux réseaux de télécommunications (PT3)Servitudes relatives aux réseaux de télécommunications (PT3)Servitudes relatives aux réseaux de télécommunications (PT3)    
    

. Câble n° 203.3 La Baule – Vannes 
 
 

- Servitudes relatives aux canalisations d’eau potable (AS)Servitudes relatives aux canalisations d’eau potable (AS)Servitudes relatives aux canalisations d’eau potable (AS)Servitudes relatives aux canalisations d’eau potable (AS)    
    

. Canalisation Férel – Guérande ∅700 mm 
 
 

- Servitudes relatives aux ouvrage de transport d’énergie électrique (I4)Servitudes relatives aux ouvrage de transport d’énergie électrique (I4)Servitudes relatives aux ouvrage de transport d’énergie électrique (I4)Servitudes relatives aux ouvrage de transport d’énergie électrique (I4)    
    

. HT 2 x 63 KV La Baule – Guérande  
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CANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENTCANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENTCANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENTCANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT    
    
    

I.I.I.I. ––––    GENERALITESGENERALITESGENERALITESGENERALITES    
    
Servitudes pour la pose de canalisations publiques d’eau (potable) et d’assainissement (eaux usées 
ou pluviales). 
Loi n° 62-904 du 4 août 1962. 
Décret n° 62-153 du 15 février 1964. 
Circulaire n° A 2/1/43 du 24 février 1965 (ministères de l’agriculture et du développement rural et 
de l’intérieur). 
Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes 
relevant du ministère de l’agriculture. 
Ministère de l’agriculture (direction de l’aménagement). 
Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales). 
 
 
II.II.II.II. ––––    PROCEDURE PROCEDURE PROCEDURE PROCEDURE D’INSTITUTIOND’INSTITUTIOND’INSTITUTIOND’INSTITUTION    

    
A – PROCEDURE 
 

Recherche d’autorisations amiables de passage conclues par conventions passées en forme 
administrative ou par acte authentique, avant toute demande d’établissement des servitudes par 
voie règlementaire (circulaire du 24 février 1965). 
 
En cas d’échec des négociations amiables, arrêté préfectoral d’établissement des servitudes 
accompagné d’un plan parcellaire, intervenant, à la demande de l’organisme qui bénéficiera des 
servitudes, après enquête publique menée dans les communes concernées et consultation 
préalable par voie de conférence des services intéressés. Le dossier est alors transmis au préfet 
accompagné de l’avis de l’ingénieur en chef du génie rural, pour décision. 
 
Lorsque le coût des travaux excède 6 millions de francs (art.3 C du décret n° 77-1141 du 12 
octobre 1977) la demande d’établissement des servitudes est accompagnée de l’étude d’impact 
définie à l’article 2 du décret du 12 octobre 1977 sus mentionné (art. 17-IV dudit décret). 
 
Aux termes de cet arrêté, les collectivités publiques, les établissements publics et les 
concessionnaires de services publiques qui entreprennent des travaux d’établissement de 
canalisations d’eau potable ou d’évacuation des eaux usées ou pluviales, peuvent établir à 
demeure des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et 
jardins attenant aux habitations, et ceci dans les conditions les plus rationnelles et les moins 
dommageables à l’exploitation présente ou future des propriétés (art. 1er de la loi du 4 août 
1962). 
 

B. – INDEMNISATION 
 
Indemnité due en considération de la réduction permanente du droit des propriétaires de terrains 
grevés : son montant et les contestations possibles sont réglés comme en matière d’expropriation 
(article2 de la loi du 4 août 1962 et article 13 du décret du 15 février 1964). 
 
Les dommages qui résultent des travaux pour des faits autres que ceux couverts par les servitudes, 
sont fixés à défaut d’accord amiable par le tribunal administratif (art. 14 du décret du 15 février 
1964). 
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C. – PUBLICITE 
 
Assujettissement à la formalité de la publicité foncière des conventions amiables. 
 
Affichage en mairie, pendant huit jours, de l’avis d’ouverture de l’enquête. 
 
Notification individuelle faite par le demandeur aux propriétaires intéressés avec indication du 
montant de l’indemnité proposée. 
 
Affichage en mairie de chaque commune intéressée, de l’arrêté préfectoral d’établissement des 
servitudes. 
 
Notification au demandeur dudit arrêté préfectoral. 
 
Notification au directeur départemental de l’équipement dudit arrêté préfectoral (art. 11 du décret 
du 15 février 1964). 
 
Notification à chaque propriétaire à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec avis 
de réception, de l’arrêté préfectoral d’établissement des servitudes. Au cas où un propriétaire ne 
pourrait être atteint, la notification doit être faite au fermier, locataire, gardien de la propriété ou à 
défaut au maire de la commune (art. 11 du décret du 15 février 1964). 
 
 
III. ––––    EFFETS DE LA SERVITUDEEFFETS DE LA SERVITUDEEFFETS DE LA SERVITUDEEFFETS DE LA SERVITUDE 

 
A. – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique    
    
Droit pour le bénéficiaire d’enfouir dans une bande de terrain de 3 mètres maximum une ou 
plusieurs canalisations, une hauteur minimum de0,60 mètre devant être respectée entre la 
génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux. 
 
 
Droit pour le bénéficiaire d’essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une 
bande plus large déterminée par arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à 
l’établissement et à l’entretien des canalisations. 
 
Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l’administration d’accéder au terrain dans 
lequel la canalisation est enfouie. 
 
Droit pour le bénéficiaire d’effectuer tous travaux d’entretien et de réparation à condition d’en 
prévenir les personnes exploitant les terrains. 
 
2° Obligations de faire 2° Obligations de faire 2° Obligations de faire 2° Obligations de faire imposéesimposéesimposéesimposées    au propriétaireau propriétaireau propriétaireau propriétaire    
    
Néant 
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B. – LIMITATIONS DU DROIT D’UTILISER LE SOL 
    

1° Obligations passives 1° Obligations passives 1° Obligations passives 1° Obligations passives     
    

Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droits de s’abstenir de tout acte de nature à nuire 
au bon fonctionnement, à l’entretien et conservation de l’ouvrage. 
 
2° Droits résiduels du propriétaire2° Droits résiduels du propriétaire2° Droits résiduels du propriétaire2° Droits résiduels du propriétaire    
    
Droit pour le bénéficiaire d’obtenir l’octroi d’un permis de construire, même si pour ce faire il 
convient de procéder au remplacement des canalisations. Les frais de ce déplacement sont à la 
charge du bénéficiaire de la servitude (art. 154 du décret du 15 février 1964), d’où la nécessité de 
prévoir, lors de l’élaboration des projets, des tracés de canalisations qui ménagent les possibilités 
d’implantation ultérieure de construction notamment aux abords des agglomérations. C’est ainsi 
que près des zones agglomérées les tracés de canalisations devront être prévus de préférence dans 
les lisières des parcelles, ou les traverser de manière qu’une utilisation rationnelle soit possible de 
part et d’autre de la canalisation (circulaire du 24 février 1965). 
 
Droit pour le propriétaire qui s’est vu opposer un refus de permis de construire du fait de l’exercice 
de la servitude, de requérir soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, l’acquisition totale de sa 
propriété par le maître d’ouvrage (art. 15 du décret du 15 février 1964). 
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GAZGAZGAZGAZ    
    
    

I.I.I.I. GENERALITESGENERALITESGENERALITESGENERALITES    
    
Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 
 
Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs 
ou de clôtures équivalentes 
 
Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 
et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-
885 du 6 octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n° 58-9997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant 
modification de l’article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 
 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition de servitudes. 
 
Décret n° 85-1108  du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 
 
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour 
l’application de l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que 
l’établissement de servitudes ainsi que de s conditions d’établissement desdites servitudes. 
 
Ministère de l’industrie et de l’aménagement du territoire (direction générale de l’énergie et des 
matières premières, direction du gaz et de l’électricité et du charbon). 
 
 

II.II.II.II. ----    PROCEDURE D’INSTITUTIONPROCEDURE D’INSTITUTIONPROCEDURE D’INSTITUTIONPROCEDURE D’INSTITUTION    
    

A. – PROCEDURE 
 

Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de 
murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d’utilité publique (art. 35 de la 
loi du 8 avril 1946) à savoir : 

- canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz 
combustible 

- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la 
distribution 

 
La déclaration d’utilité publique en vue de l’exercice des servitudes, sans recours à l’expropriation, 
est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 85-1109 du 15 octobre 
1985. Elle est prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des 
départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé de l’urbanisme, selon les modalités 
fixées par l’article 9 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 
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La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre 
II. 
 
A défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l’intermédiaire de l’ingénieur 
chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un 
état parcellaire indiquant les propriétés sui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet 
prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes 
intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent avis de l’ouverture de l’enquête 
et notifient aux propriétaires concernés, les travaux projetés (art. 13 du décret du 11 juin 1970). 
 
Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l’enquête, 
arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet, qui 
institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l’accomplissement 
des formalités de publicité mentionnées à l’article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-
dessous en C. 
 
Remarque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités 
mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l’arrêté préfectoral d’approbation du 
projet de détail des tracés (art. 1er du décret n) 66-886 du décret du 6 octobre 1967). 
 

B.- INDEMNISATION 
 
Des indemnités ne sont dues que s’il y a eu préjudice. Elles sont versées au propriétaire ou à 
l’exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu’il doit subir pendant l’exécution des 
travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu’il est distinct de l’exploitant, ou l’exploitant lui-même, 
peut faire valablement état d’un préjudice permanent, une indemnité lui sera également versée. En 
fait, les canalisations de gaz une fois posées n’entraînent pratiquement aucun dommage 
permanent en dehors d’un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le distributeur (qui 
s’exerce environ une fois par an). 
 
Les indemnités sont versées en une seule fois. 
 
En cas de litige, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation, conformément aux articles 2 et 
3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 
 
Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 
 

C. PUBLICITE 
 
Se référer à la même rubrique de la fiche « électricité » 
 
 

III.III.III.III. EFFETS DE LA SERVITUDEEFFETS DE LA SERVITUDEEFFETS DE LA SERVITUDEEFFETS DE LA SERVITUDE    
    

A. – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique    
    

Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 
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Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d’arbres ou à des élagages de branches 
lors de la pose des conduites. 
 
2° Obligations de faire 2° Obligations de faire 2° Obligations de faire 2° Obligations de faire imposéesimposéesimposéesimposées    au propriétaireau propriétaireau propriétaireau propriétaire    
 
Néant. 
 

B. – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives1° Obligations passives1° Obligations passives1° Obligations passives    

 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise 
exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit 
être exercé qu’en cas de nécessité à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, 
dans toute la mesure du possible. 
 
2° Droits résiduels du propriétaire2° Droits résiduels du propriétaire2° Droits résiduels du propriétaire2° Droits résiduels du propriétaire    
 
Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude 
de passage) conservent le droit de les clore et d’y élever des immeubles à condition toutefois d’en 
avertir l’exploitant. 
 
En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage ou 
d’enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution 
ne peut être effectuée que conformément aux dispositions d’un arrêté-type pris par le ministre de 
l’industrie. 
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ELECTRICITEELECTRICITEELECTRICITEELECTRICITE    
    
    

I.I.I.I. ––––    GENERALITESGENERALITESGENERALITESGENERALITES    
    

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 
 
Servitude d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 
 
Loi du 15 juin 1906, article 12, modifié par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art.  
298) et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le 
décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l’électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art.60) relative à l’expropriation portant 
modification de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946. 
 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 
 
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant 
règlement d’administration publique pour l’application de l’article 35 modifié de la loi n° 46-628 
du 8 avril 1946, concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité 
et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions 
d’établissement desdites servitudes. 
 
Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 
1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles 
dispositions découlant de la loir n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes 
publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 
 
Ministère de l’industrie et l’aménagement du territoire (direction générale de l’industrie et des 
matières premières, direction du gaz, de l’électricité et du charbon). 
 
 

II.II.II.II. ––––    PROCEDURE D’INSTITUTIONPROCEDURE D’INSTITUTIONPROCEDURE D’INSTITUTIONPROCEDURE D’INSTITUTION    
    

A. – PROCEDURE 
 
Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres bénéficient : 

- aux travaux déclarés d’utilité publique (art.35 de la loi du 8 avril 1946). 
- Aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 

concours financier de l’Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes 
(art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d’utilité publique (1). 

 
La déclaration d’utilité publique des ouvrages électriques en vue de l’exercice des servitudes est 
obtenue conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié 
par le décret n° 85- 1109 du 15 octobre 1985. 
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(1) Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l’ensemble 
des installations de distribution d’énergie électrique, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon 
que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une habitation privée 
(Conseil d’Etat, 1er février 1985, ministre de l’industrie contre Michaud : req. n° 36313). 

 
La déclaration d’utilité publique est prononcée : 
 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en 
cas de désaccord par arrêté du ministre chargé de l’électricité, en ce qui concerne les 
ouvrages de distribution publique d’électricité et de gaz et des ouvrages du réseau 
d’alimentation générale en énergie électrique ou de distribution aux services publics 
d’électricité de tension inférieure à 2225 KV (art.4, alinéa 2, décret n° 85-1109 du 15 
octobre 1985). 

- Soit par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’électricité et du ministre chargé de l’urbanisme s’il est fait application des articles L. 123-
8 et R. 123-35-3 du code de l’urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés 
ci-dessus, mais d’une tension supérieure ou égale à 225 KV (art.7 du décret n° 85-1109 
du 15 octobre 1985). 

 
La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II 
(le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 111 juin 1970 n’a pas modifié 
la procédure d’institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 
 
A défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l’intermédiaire de l’ingénieur en 
chef chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et 
d’un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet 
prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes 
intéressées et notifié au demandeur. Les maries concernés donnent avis de l’ouverture de l’enquête 
et notifient aux propriétaires concernés les travaux projetés. 
 
Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l’enquête, 
arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet, qui 
institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l’accomplissement 
des formalités de publicité mentionnées à l’article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-
dessous en C. 
 
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour 
objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées 
ci-dessus et produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 
octobre 1967) (1) 
 
(1) L’institution des servitudes qui implique une enquête publique, n’est nécessaire qu’à défaut 
d’accord amiable. L’arrêté préfectoral est vicié si un tel accord n’a pas été recherché au préalable 
par le maître d’ouvrage  
(Conseil d’Etat du 18 novembre 1977, ministre de l’industrie contre consorts Lannio) ; sauf si 
l’intéressé a manifesté, dès avant l’ouverture de la procédure, son hostilité au projet (Conseil d’Etat 
20 janvier 1985, Tredan et autres). 
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B. – INDEMNISATION 
 
Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son 
article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l’exercice des 
servitudes (2). 
 
Elles sont dues par le maître d’ouvrage. La détermination du montant de l’indemnité, à défaut 
d’accord amiable, est fixée par le juge de l’expropriation (art.20 du décret du 11 juin 1970). Les 
dommages survenus à l’occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux 
publics (3). 
 
Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires et calculée 
en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et 
l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture (A.P.C.A) et rendues applicables par les 
commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, 
l’indemnisation est calculée en fonction d’un accord passé le 21 octobre 1981 entre l’A.P.C.A, 
E.D.F et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d’équipements industriels 
électriques (S.E.R.C.E). 
 
 
(2) Aucune indemnité n’est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la 
valeur d’un terrain à bâtir. En effet, l’implantation des supports des lignes électriques et le survol 
des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas atteinte au droit de propriété, 
notamment aux droits de bâtir et de se clore (Cass.civ. III, 16 janvier 1979). 
 
(3) Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d’Etat dans un arrêté du 7 novembre 1986 
– E.D.F. c. Aujoulat (req. n° 50436, D.A n° 60). 
 

C – PUBLICITE 
 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l’arrêté instituant les servitudes  
 
Notification au demandeur de l’arrêté instituant les servitudes. 
 
Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 
exploitant pourvu d’un titre régulier d’occupation et concerné par les servitudes. 
 
 

III.III.III.III. ––––    EFFETS DE LA SERVITUDEEFFETS DE LA SERVITUDEEFFETS DE LA SERVITUDEEFFETS DE LA SERVITUDE    
    

A. – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives1° Prérogatives1° Prérogatives1° Prérogatives    exercées directement par la puissance publiqueexercées directement par la puissance publiqueexercées directement par la puissance publiqueexercées directement par la puissance publique    
    

Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et 
terrasses des bâtiments, à condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur, dans les conditions de 
sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d’ancrage). 
 
Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés, 
sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou 
bâties (servitude de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour 
les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes (servitude d’implantation). Lorsqu’il y a application du décret du 27 
décembre 1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des 
clôtures. 
 
Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur 
chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 
 
 
2° Obligations de faire 2° Obligations de faire 2° Obligations de faire 2° Obligations de faire imposéesimposéesimposéesimposées    au propriétaireau propriétaireau propriétaireau propriétaire    
 
Néant 
 

B. – LIMIATIONS D’UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives1° Obligations passives1° Obligations passives1° Obligations passives    
    
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise 
exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit 
être exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, 
dans toute la mesure du possible. 
 
° Droits résiduels des propriétaires° Droits résiduels des propriétaires° Droits résiduels des propriétaires° Droits résiduels des propriétaires    
    
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou 
de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent 
toutefois un mois avant d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée 
l’entreprise exploitante. 
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TELECOMMUNICATIONSTELECOMMUNICATIONSTELECOMMUNICATIONSTELECOMMUNICATIONS    
    
    

I.I.I.I. ––––    GENERALITESGENERALITESGENERALITESGENERALITES    
    

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant 
l’établissement et le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunication (lignes et 
installations téléphoniques et télégraphiques). 
 
Code des postes et télécommunications, article L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 
 
Ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (direction de la production, service du 
trafic, de l’équipement et de la planification). 
 
Ministère de la défense. 
 
 

II.II.II.II. ––––    PROCEDURE D’INSTITUTIONPROCEDURE D’INSTITUTIONPROCEDURE D’INSTITUTIONPROCEDURE D’INSTITUTION    
    
III. – PROCEDURE 

 
Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que comportent 
l’établissement, l’entretien, la surveillance de la ligne, intervenant en cas d’échec des négociations 
en vue de l’établissement de conventions amiables. 
 
Arrêté intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et 
indication des propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits et transmission à la 
préfecture du registre des  réclamations et observations ouvert par le maire (art. D. 408 à D. 410 
du code des postes et télécommunications). 
 
Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s’il 
n’est pas suivi dans ces délais d’un commencement d’exécution (art. L. 53 dudit code). 
 
 

A. – INDEMNISATION 
 

Le fait de l’appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée 
d’une servitude (art. L. 51 du code des postes et télécommunications). 
 
Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et actuel. En 
cas de désaccord, recours au tribunal administratif (art. L. 51 du code des postes et 
télécommunications), prescription des actions en demande d’indemnité dans les deux ans de la fin 
des travaux (art. L. 52 dudit code). 
 

B. – PUBLICITE 
 
Affichage en mairie et insertion dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement  de 
l’avertissement donné aux intéressés d’avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en 
marie (art D.408 du code des postes et des télécommunications). 
 
Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne  (art D.410 
du code des postes et des télécommunications). Les travaux peuvent commencer trois jours après  
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cette notification. En cas d’urgence, le préfet peut prévoir l’exécution immédiate des travaux (art D 
410 susmentionné). 
 
 

IV.IV.IV.IV. ––––    EFFEFFEFFEFFETS DE LA SERVITUDEETS DE LA SERVITUDEETS DE LA SERVITUDEETS DE LA SERVITUDE    
    

A. – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique    
    

Droit pour l’Etat d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, dans les 
parties communes des propriétés bâties à usage collectif (art. L. 48, alinéa 1, du code des postes 
et télécommunications). 
 
Droit pour l’Etat d’établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties 
et non fermées de murs ou de clôtures (art. L. 48, alinéa 2). 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire2° Obligations de faire imposées au propriétaire2° Obligations de faire imposées au propriétaire2° Obligations de faire imposées au propriétaire    
    
Néant 
 
 

B. – LIMITATIONS DU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives1° Obligations passives1° Obligations passives1° Obligations passives    
    

Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l’administration (art. 
L. 50 du code des postes et télécommunications). 
 
2° Droits résiduels du propriétaire2° Droits résiduels du propriétaire2° Droits résiduels du propriétaire2° Droits résiduels du propriétaire    
    
Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou 
clôture sous condition d’en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et 
téléphones, un mois avant le début des travaux (art. L. 49 du code des postes et 
télécommunications). 
 
Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’administration, de demander le 
recours à l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
 


